
 

 

 

 

 

Le jeudi 14 mars 2019 

MARDI 19 MARS 2018 

JOURNEE DE GREVE 

MISE EN PLACE DU SERVICE MINIMUM 

 

Chers parents, 

Pour la journée de grève du mardi 19 mars 2019, et selon les termes de la loi, un service minimum (accueil 

des enfants) sera assuré par la mairie. 

Pour faciliter cet accueil, nous vous demandons: 

- Dans la mesure du possible de garder vos enfants à la maison. 

- Les enfants  seront accueillis  dans le cadre des horaires scolaires habituels: de 8h45 à 12h et de 13h30 

à 16h15. 

- La loi interdisant toute initiative scolaire, le service minimum n’est donc qu’une garderie. 

Afin d’être en mesure d’organiser au mieux cette journée, nous devons connaître le nombre d’élèves 

présents sur le site de l’école, ainsi que pour le repas de midi et les temps du périscolaire (le matin comme 

habituellement et à partir de 16h15). 

Merci de bien vouloir remplir ce formulaire et de le retourner aux enseignants, le vendredi 15 mars. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ACCUEIL SERVICE MINIMUM DU MARDI 19 MARS 2019 

 

NOM et prénom de l’élève: 

Classe: 

Présent:   OUI    -   NON                             (rayer les mentions inutiles) 

Périscolaire matin: OUI    - NON 

Cantine: OUI -  NON 

Périscolaire à partir de 16h30: OUI -  NON 

 

 

Isabelle Chiocchetti – Déléguée Affaires Scolaires – La Moutade. Chambaron S/M. 
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